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TAXES POSTALES

La Gazette du Canada publie l'avis sui-
vant sous la signature du Directeur gé-
néral des Postes:

"A compter de la présente date, (4
avril 1903) la taxe sur les matières de
troisième classe, sauf les graines,, bou-
tures, bulbes, racines, plants <le fleurs,
scions et greffes, sera de un centin pour
chaque deux onces, ou fraction de deux
onces, et sur les matières de quatrième
classe, la taxe sera de un centin pour cha-
que once, ou fraction de une once.

LES CHEMINS DE FER ET LES DIF-
FICULTES DE TRANSPORT

Pendant tout l'hiver qui vient de pren-
dre fin, ce n'a été qu'une plainte dans la
province de Québec, relativement à la
difficulté, pour ne pas <lire à l'impossibi-
lité, d'obtenir des chars des Compagnies
de chemins de fer pour le transport des
produits et notamment du foin.

De ce fait, la province de Québec per-
dra des sommes importantes; car, alors
que les marchés anglais et américains of-
fraient des prix rémunérateurs pour le
foin, il était pour ainsi dire impossible
d'expédier faute de wagons. Ces marchés
sont devegus ou mauvais ou peu satisfai-
sants quaàt aux prix et les cultivateurs
se vetront forcés d'écouler leur récolte
dans des conditions bien moins avanta-
geuses que durant l'hiver passé.

Pendant la dite saison c'est avec
grande difficulté qu'on a obtenu à peu
près le tiers du nombre de chars deman-
dés pour charger à destination de Mon-
tréal. Pour les chars à destination des
Etats-Unis, c'était pis encore, car on nous
affirme qu'on n'a pu se procurer 20 p. c.
des chars nécessaires, de sorte que nos
exportations en Angleterre et aux Etats-
Unis sont bien loin de ce qu'elles auraient
pu et dû être.

C'est surtout le C. P. R., qui. nous dit-
on, a fait défaut et ne s'est pas montré à
la hauteur des circonstances. On attri-

.bue la rareté des chars de cette compa-
gnie dans les circonstances que nous ve-
nons d'indiquer, aux nécessités du trafic
de l'Ouest et aussi, parait-il, à une loi en
vigueur au Manitoba qui obligerait le
C. P. R. à assurer le trafic dans la dite

province, mieux qu'elle ne l'a fait l'hiver
dernier dans celle de Québec.

Le fait peut être absolument exact,
mais nous n'avons pas actuellement les
moyens de contrôler ce dire.

Il est certain toutefois que le C. P. R.
a plus d'avantages à charger dans la pro-
vince du Manitoba; les plus longs par-
cours font mieux son affaire, ils sont plus
productifs au point de vue des recettes
et assurent aux actionnaires de meilleurs
dividendes; aussi le C. P. R. préfère-t-il
avantager les expéditeurs de l'Ouest et
laisser souffrir ceux de l'Est.

Cependant, le C. P. R., devrait avoir
quelque mémoire. Il doit un peu de re-
connaissance envers l'Est. N'est-ce donc
pas l'Est qui, alors que l'Ouest étakt un
véritable désert, a dû supporter les taxes
qui ont mis en mains les millions qu'à
nécessités la construction du Pacifique
Canadien?

Qu'on demande cependant aux cultiva-
teurs des Comtés de Terrebonne et de
l'Assomption comment le C. P. R. les a
traités cet hiver. Des plaintes ont été
adressées de ces deux comntés au gouverne-
ment fédéral qui, croyons-nous, a envoyé
ou va envoyer un inspecteur faire une
enquête sur les lignes qui traversent les
dits comtés. Les choses ont été telles en
certains endroits qu'à Ange-Gardien
Ouest, malgré des dethandes fréquem-
ment réitérées on n'a pu obtenir de chars
pendant six semaines consécutives. A
Ste-Anne des Plaines on a éprouvé des
difficultés semblables et on a fait un pro-
têt contre la Compagnie.

Quelques localités, il est vrai, ont été
mieux partagées et on prétend qu'il y a
eu favoritisme dans la distribution des
chars.

Si ce dernier fait est vrai, l'enquête
devra le démontrer.
La loi ne permet pas aux Compagnies de
chemins de fer ni à leurs agents de faire
de préférence, ni d'accorder aucun avan-
tage illégitime, ni de causer un préjudice
aux expéditeurs sous aucun rapport que
ce soit et les expéditeurs ne sont pas
aussi désarmés que beaucoup sans doute
le croient.

Voici pour leur gouverne, la reproduc-
tion de deux paragraphes des Statuts Re-
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